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COMITÉ DES RELATIONS INTERNATIONALES 
 

Appel de candidatures 

pour siéger au Comité des relations internationales 
 

Date limite de présentation des candidatures : 28 février 2026 

Le Comité des relations internationales (CRI) encourage les interactions entre les psychologues du 
Canada et leurs collègues à l’étranger. Il supervise également le Comité national canadien auprès de 
l’Union internationale de psychologie scientifique (CNC/IUPsyS), qui officialise la participation du Canada 
à l’IUPsyS. Conformément à ces responsabilités, le CRI recherche des candidates ou des candidats 
qualifiés pour rejoindre le comité pour un mandat de trois ans débutant en juin 2026. Bien que tous les 
candidats qualifiés soient invités à postuler pour devenir membres du comité, le CRI encourage tout 
particulièrement les personnes issues des groupes méritant l’équité suivants à présenter leur 
candidature : Autochtones, membres de groupes racisés, personnes handicapées et membres de la 
communauté 2ELGBTQQIA+. 

 

1. Qualifications 

Les conditions suivantes sont requises : 
(a) Être membre ou affilié en règle1 de la Société canadienne de psychologie (SCP); 
(b) Détenir un diplôme de maîtrise ou de doctorat en psychologie, ou un diplôme universitaire 

équivalent, délivré par une école supérieure reconnue; 
(c) Un intérêt manifeste pour les questions internationales liées à la psychologie et une bonne 

connaissance de celles-ci; 
(d) Disponibilité pour participer activement à deux réunions de comité chaque année 

(généralement à la fin du printemps et au début de l’hiver) et pour contribuer aux discussions 
par courriel entre les réunions. 

 
Les éléments suivants constituent des atouts : 
(e) Expertise en recherche, pratique, enseignement et politique internationaux dans n’importe 

quelle sous-discipline de la psychologie; 
(f) Volonté de contribuer à des projets spéciaux ou de les diriger, tels que définis par le comité 

de temps à autre. 
 
 
 
 

1 On entend par « en règle » le fait que les frais d’adhésion ont été payés ou exemptés et que l’adhésion n’est 
soumise à aucune condition. 
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2. Documents à présenter par les candidats 

(a) Lettre d’intérêt décrivant comment l’expérience et les qualités de la candidate ou du candidat 
contribueront à enrichir le CRI et aideront le comité à accomplir son travail. 

(b) Curriculum vitæ à jour. 
(c) Les noms de deux personnes, leurs fonctions et leurs coordonnées complètes à des fins de 

vérification des références. 

Les documents peuvent être présentés en français ou en anglais, mais ils doivent être soumis en format 
PDF. Les candidatures doivent être adressées au président du Comité des relations internationales et 
envoyées à science@cpa.ca. 
 
(d) Date limite de dépôt des documents : 28 février 2026 

3. Procédure d’examen des candidatures et sélection des candidats 

(a) Les dossiers de candidature (c.-à-d. lettre de motivation, curriculum vitæ et références) seront 
examinés par les membres du CRI. 

(b) Les membres du CRI décideront des candidats à inviter à rejoindre le comité. 
 
 

Toute question relative au CRI et au présent appel de candidatures peut être envoyée au président par 
courriel à l’adresse science@cpa.ca. 
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